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PARTICIPATION CITOYENNE
« NE RESTEZ PAS SANS VOIX ! »

Du 1er au 30 juin 2023

Le Conseil de Développement de Vienne Condrieu Agglomération invite les habitants à le rejoindre.

Le Conseil de Développement est une instance consultative ouverte à toute personne habitant, travaillant
ou étudiant sur le territoire de l’Agglo. Il donne son regard d’habitant et d’usager sur des sujets d‘intérêt
général liés aux compétences de l’intercommunalité.

Au cours des dernières années, le Conseil de Développement a travaillé sur des sujets concrets relatifs au quotidien :
pratique du vélo et développement des aménagements cyclables, économies d’énergie, qualité de l’air…

Du 1er au 30 juin 2023, le Conseil de Développement invite les citoyens des 30 communes du territoire à le rejoindre
pour « ne pas rester sans voix ! ».

Rejoindre le Conseil de Développement, c’est avoir la possibilité de donner son avis, de construire une parole collective
pour :

 Accompagner les démarches de concertation de l’Agglo et réfléchir à la manière d’associer les usagers

 Contribuer à l’évaluation de la politique publique en soumettant des indicateurs d’impact des projets

 Être force de proposition pour enrichir les projets du territoire

Rejoindre le Conseil de Développement ne nécessite ni prérequis ni compétence particulière. Les membres travaillent
de manière souple et constructive : réunions en fin de journée, possibilité de participer à distance, opportunité de se
former…
Leur action suit un fil rouge : contribuer à faire de l’habitant un acteur de la transition écologique.

Actuellement, le Conseil de Développement se mobilise sur le sujet de l’économie circulaire et des déchets. Depuis le
mois de mai, un nouveau groupe de travail a été lancé sur les circuits courts alimentaires.

Il est possible de devenir membre du Conseil à tout moment de l’année et tout particulièrement à l’occasion de la
création de ce nouveau groupe.

Les personnes intéressées sont invitées à se manifester auprès de l’Agglo.
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